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Bulletin philatélique bimestriel 
diffusé GRATUITEMENT par email sous PDF 

Février – avril – juin – août – octobre - décembre 
 

NUMERO 4 - JUIN 2013 
 

Entier Stibbe 4 tirage IIb parti de Boma le 24 janvier 1893 à destination de la 
Révérende Mère de la Mission Kinkanda (des Sœurs de la Charité de Gand) près 
de Matadi.  
 
Diverses recherches entraîneront l’apposition de  8 cachets sur cet entier : 
Banana le 25/01 & le 26/01, Boma le 28/01, Matadi le 30/01 

Pièce du mois 
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• Avis d’embarquement    D. Eggen    page 3 
• La genèse de la série Animaux protégés  J. Herreweghe    page 4 
• Correspondances de Mr van Veen – 40/45 Th. Lindekens    page 24 

EDITORIALEDITORIALEDITORIALEDITORIAL    

Nous voici maintenant bien installé dans l’édition de ce bulletin et l’aide des philatélistes nous 
arrivent de plus en plus.  
 
Nous publions cette fois un court article de Daniel Eggen, extrait de sa conférence sur l’Emission 
Fleurs au Cercle Royal Philatélique de Wavre ; cet article concerne un document tout à fait 
remarquable ayant un tarif bien particulier.  
 
L’article de Jean Herreweghe sur les Animaux Protégés s’appuie sur sa collection et sur celles de 
Charles Stockmans & Patrick Maselis. C’est volontairement que nous avons inclus dans l’article, 
l’ensemble de la documentation qui nous a été envoyée. Cela vous permettra de vous rendre 
parfaitement compte de ce que nous avons déjà rencontré et éventuellement de nous aider en nous 
envoyant des scans de pièces pouvant compléter ce remarquable ensemble. Nous les publierons dans le 
prochain numéro sous la rubrique « courrier des lecteurs ». 
 
Nous profitons de ce numéro pour vous lancer un appel à l’aide pour un prochain article sur les les les les 
Baudouin à Lunettes Baudouin à Lunettes Baudouin à Lunettes Baudouin à Lunettes (type Marchand) (type Marchand) (type Marchand) (type Marchand) utilisés sur lettres vers nos exutilisés sur lettres vers nos exutilisés sur lettres vers nos exutilisés sur lettres vers nos ex----coloniescoloniescoloniescolonies. Nous sommes en train 
de réunir un maximum de scans afin d’illustrer l’histoire postale de cette magnifique série dont nous 
fêtons cette année, le 60ème anniversaire de la première émission.  
N’hésitez donc pas à nous contacter ou à nous envoyer des scans de vos pièces (lettres, cartes postales, 
aérogrammes, …) vers le Congo Belge, le Ruanda-Urundi, la République du Congo, le Royaume du 
Burundi, la République du Rwanda, l’Etat du Katanga, le Zaïre ; avec marques postales belges ou 
congolaises, cachet de la CMB (Compagnie Maritime Belge – ligne du Congo), premiers vols et poste 
aérienne vers le Congo, etc… 
Nous recherchons aussi des envois émanant de nos ex-colonies et taxés en Belgique à l’aide de 
Baudouin à Lunettes annulés de la griffe « T ». 
Le comité de rédaction actuel sera étendu à divers philatélistes collectionneurs de cette émission et qui 
participeront à la rédaction de l’article. Ce dernier sera envoyé dans le bulletin d’octobre 2013. 
 
Bonne lecture à tous ! 
 
 

SOMMAIRESOMMAIRESOMMAIRESOMMAIRE    
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Par Daniel Eggen. 

  

Avis d'embarquementAvis d'embarquementAvis d'embarquementAvis d'embarquement 
 

 L’ordonnance N° 64/274 du 13/09/1951 Article 29 définit les modalités des avis 
d’embarquement : 
 
«  … L’expéditeur d’un colis postal peut demander un avis d’embarquement, en payant au moment du 

dépôt un droit fixe de 5 Frs. Les colis ainsi que les bulletins d’expédition doivent porter l’annotation 

« Avis d’Embarquement » ; ils sont accompagnés d’une formule spéciale délivrée par le service des 

postes … » 

« … Chaque formule ne peut se rapporter qu’à un seul colis, l’expéditeur remplit le recto de l’avis en y 

indiquant son adresse complète ainsi que les renseignements du colis déposé … » 

Avis d’embarquement d’un colis portant le n° 1002 d’un poids brut de 18,500 Kgs. avec valeur déclarée de 
1000 Frs. « Or » expédié par la succursale  du Comité National du Kivu à Bukavu (siège social à Bruxelles) 
à destination de la Société Générale Métallurgique d’Hoboken. 
 
Tarif: 

• Avis d'embarquement:    5Fr. 
• Carte postale « Taxe Combinée »:  3.50Fr.  

 
TOTAL:  8.50fr. 

Affranchissement: 
 
8Fr. & 50c. - Fleurs de 1952 
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Le colis, parti de Bukavu le 30/04/1958 accompagné d’un Avis d’Embarquement affranchi à 8,50 Frs., arrive 
le 07/06/1958 au bureau de Léopoldville 1. Après vérification, le bureau de Léopoldville 1 remet le colis dans 
la dépêche close  N° 19 (Sac N° 43) formée le 09/06/1958 à destination d’Anvers Bassins via le port 
d’embarquement de Matadi. Après appareillage en date du 12/06/1958 du paquebot « Baudouinville », le 
bureau de Matadi expédie « Par Avion » l’avis d’embarquement vers Bruxelles. 
 

Verso de la carte. 

Les "PostLes "PostLes "PostLes "Post----45" : La genèse de la série des Animaux protégés.45" : La genèse de la série des Animaux protégés.45" : La genèse de la série des Animaux protégés.45" : La genèse de la série des Animaux protégés. 
 

L’étude des timbres ”post-45” peut aussi se faire sur leurs genèses car elles sont aussi riches que celle des 
Mols. 
 
 J’ai pris pour exemple la très belle série des animaux protégés (C.O.B. 350/361 ; émise le 15 octobre 1959) 
qui ne connut qu’une courte période de circulation au Congo Belge et au Ruanda-Urundi avant de renaitre 
sous de multiples surcharges: République du Congo (1960-1964), Katanga (1960), Stanleyvillle (n° 7 et 8), 
Ruanda-Urundi (n° 205 à 216 et n° 224), Rwanda (n° 52 à 66) et Royaume du Burundi (n° 8 à 25). C'est 
cette série qu'on retrouve le plus souvent sous ces très nombreuses surcharges. 
 
La série des animaux protégés sortie pour le Congo belge est différente de celle sortie pour le Ruanda-
Urundi. Alors que la première contient 12 dessins et 12 valeurs, la seconde ne contient que 6 dessins et 12 
valeurs. Les dessins communs sont le Gorille, les Buffles noirs, le Colobe, l’Impala, les Eléphants, l'élan et 
les zèbres: les autres dessins complétant la série du Congo Belge sont l’Antilope Rouanne, le Rhinocéros 
blanc, la Girafe, le Galago, les Okapis et le Pangolin. Il émane de l'ensemble des dessins  un relief étonnant 
à cause des fonds judicieusement choisis qui font ressortir et mettent en valeur les sujets. 
 
Cette série forme un ensemble  admirablement ‘balancé’ avec ses 6 timbres verticaux et 6 autres 
horizontaux. Les valeurs sont par ordre de grandeur, alternativement verticales et horizontales, permettant 
des mises en page symétriques et variées. 
 

Par Jean Herreweghe 



  

Le dessinateur de la série es
“designer” de timbres comme il se faisait appeler. 
 
Malgré qu’il ai dessiné un certain 
artistiquement, peu est connu de sa vie.
  
Il est né et a grandi à Bruxelles, étudia à l’Académie des Arts de Bruxelles et 
peignit ensuite nombre de paysages, peintures marines et portraits. 
 
Van Noten était un de ces artistes qui à un moment donné de leur carrière 
artistique se passionnent pour l
artistique auprès de la Commission Nationale pour l’Artisanat et l’Industrie, 
section tapisserie.  Il organisa pour cette commission de multiples 
compétitions et expositions à l’étranger.
 

Le « désigner ». 

 

Ses voyages l’amenèrent à travers l’Europe, l’Amérique et l’Afrique. L’influence de ces voyages se 
ressentit quand il commença à créer des tapisseries. Son amour pour l’Afrique se retrouve dans la 
tapisserie “Fète à Wamba” (1958, 206 x 161 cm).
 
Van Noten a conçu des dizaines de timbres pour la Belgique, le Congo Belge, le Ruanda
leurs indépendances pour la République du Congo (Kinshasa), le Rwanda et le Burundi.
 

L'imprimeur 

 

L’Imprimerie Helio Courvoisier S.A., située à la Chaux
compétences plurielles d'imprimeur, éditeur, et fabricant de timbres poste et ce depuis 1931. C’est elle 
qui a réalisé le travail de gravure et d’impression de cette série. Sa réputation mondiale était garante 
d’une qualité d’exécution particulièrement soignée et le travail fut 
NOTEN qui fit de nombreux déplacements en Suisse à cette occasio

La S.A. Courvoisier  imprimait encore 600 millions timbres  en 1999  mais fut liquidée le 30 avril 
2001, suite à la trop forte concurrence des imprimeurs anglais et japonais.
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Le dessinateur de la série est Jean Van Noten (1903
“designer” de timbres comme il se faisait appeler. 

Malgré qu’il ai dessiné un certain nombre de timbres et qu’il était très actif 
artistiquement, peu est connu de sa vie. 
 

Il est né et a grandi à Bruxelles, étudia à l’Académie des Arts de Bruxelles et 
peignit ensuite nombre de paysages, peintures marines et portraits. 

Van Noten était un de ces artistes qui à un moment donné de leur carrière 
artistique se passionnent pour la tapisserie. Il était entre autre conseiller 
artistique auprès de la Commission Nationale pour l’Artisanat et l’Industrie, 
section tapisserie.  Il organisa pour cette commission de multiples 
compétitions et expositions à l’étranger. 

Ses voyages l’amenèrent à travers l’Europe, l’Amérique et l’Afrique. L’influence de ces voyages se 
quand il commença à créer des tapisseries. Son amour pour l’Afrique se retrouve dans la 

te à Wamba” (1958, 206 x 161 cm).  

Van Noten a conçu des dizaines de timbres pour la Belgique, le Congo Belge, le Ruanda
leurs indépendances pour la République du Congo (Kinshasa), le Rwanda et le Burundi.

Imprimerie Helio Courvoisier S.A., située à la Chaux-de-Fonds en Suisse, avait une  renommée  de 
compétences plurielles d'imprimeur, éditeur, et fabricant de timbres poste et ce depuis 1931. C’est elle 

le travail de gravure et d’impression de cette série. Sa réputation mondiale était garante 
d’une qualité d’exécution particulièrement soignée et le travail fut surveillé de prés par Jean VAN 
NOTEN qui fit de nombreux déplacements en Suisse à cette occasion.  

La S.A. Courvoisier  imprimait encore 600 millions timbres  en 1999  mais fut liquidée le 30 avril 
2001, suite à la trop forte concurrence des imprimeurs anglais et japonais. 

t Jean Van Noten (1903-1982), artiste et 
“designer” de timbres comme il se faisait appeler.  

de timbres et qu’il était très actif 

Il est né et a grandi à Bruxelles, étudia à l’Académie des Arts de Bruxelles et 
peignit ensuite nombre de paysages, peintures marines et portraits.  

Van Noten était un de ces artistes qui à un moment donné de leur carrière 
a tapisserie. Il était entre autre conseiller 

artistique auprès de la Commission Nationale pour l’Artisanat et l’Industrie, 
section tapisserie.  Il organisa pour cette commission de multiples 

Ses voyages l’amenèrent à travers l’Europe, l’Amérique et l’Afrique. L’influence de ces voyages se 
quand il commença à créer des tapisseries. Son amour pour l’Afrique se retrouve dans la 

Van Noten a conçu des dizaines de timbres pour la Belgique, le Congo Belge, le Ruanda-Urundi et après 
leurs indépendances pour la République du Congo (Kinshasa), le Rwanda et le Burundi. 

, avait une  renommée  de 
compétences plurielles d'imprimeur, éditeur, et fabricant de timbres poste et ce depuis 1931. C’est elle 

le travail de gravure et d’impression de cette série. Sa réputation mondiale était garante 
de prés par Jean VAN 

 
La S.A. Courvoisier  imprimait encore 600 millions timbres  en 1999  mais fut liquidée le 30 avril 
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La genèse 

 

On connaît toutes les épreuves d’artistes ou du coin des pré-Mols, Mols et post-Mols, valable surtout 
au temps de la gravure et de la typographie. Avec les imprimeries modernes, la photocomposition et la 
quasi absence de défauts, nous rencontrerons ici des essais couleurs, des exemplaires de 
démonstration et des  spécimens. 
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Mais on peut remonter dans la genèse plus loin que l’encre de l’imprimeur, avec des esquisses de 
l’artiste et des maquettes avant l’impression et ses essais. 
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Les esquisses 

 

Elles ont été faites afin d’étudier la représentation du sujet: attitude, étude du visage, des mains, 
regard, etc. Celles-ci été dessinées au Zoo d’Anvers. Mais Jean VAN NOTEN a également puisé 
son inspiration pour cette série au musée de Tervueren et dans les impressions de son voyage au 
Congo Belge en 1956. Il a dessiné les animaux d'après nature; c'est sans doute pour cette raison 
qu'ils sont si « vivants ». 
 
Les dessins sont faits à l’encre de chine et lavis. Ils mesurent soit 10,5 x 15 cm, soit 17,5 x 22 cm 
et sont sur papier à dessin. Ils sont tous signés et libellés (lieu) mais non datés. 
 

              Dessin sur papier,  17,5 x 22 cm, noir et blanc, avec légende,  
                                   lieu : Zoo d’Anvers et signé. 

 

(Exemple du Colobe, 
collection Ch. Stockmans) 
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Dessin sur papier, 
10,5 x 15 cm, noir et blanc, 
avec légende et lieu : Zoo 

d’Anvers et signé. 
 

Dessin sur papier,  17,5 x 22 cm, noir 
et blanc, avec légende et signé. 
 

Autres exemples.  (Collection de l’auteur) 



  

Les maquettes 

 

Des peintures miniatures, aux dimensions des timbres, montrent les diverses présentations possibles 
pour chaque animal et sont quelque fois au nombre de 4 pour certains. On trouve aussi des animaux 
non représentés dans la série définitive comme le cynocéph
 
Ils sont fait à la gouache, sur carton dur, et mesurent 18 x 26,5 
de série en haut à gauche et une autre par maquette de sujet, une légende et sont signés. 
les valeurs faciales ne correspondent pas aux valeurs définitives.
 

Gouache sur carton dur,  18 x 26,5 cm, avec 
numérotation de série et projet, légendes et signature
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Des peintures miniatures, aux dimensions des timbres, montrent les diverses présentations possibles 
pour chaque animal et sont quelque fois au nombre de 4 pour certains. On trouve aussi des animaux 
non représentés dans la série définitive comme le cynocéphale, le lémur variegatus ou le grand kudu.

Ils sont fait à la gouache, sur carton dur, et mesurent 18 x 26,5 cm. Ils comportent une numérotation 
de série en haut à gauche et une autre par maquette de sujet, une légende et sont signés. 

urs faciales ne correspondent pas aux valeurs définitives. 

dur,  18 x 26,5 cm, avec 
rie et projet, légendes et signature. 

(Exemple du Colobe, collection Ch. Stockmans)

Des peintures miniatures, aux dimensions des timbres, montrent les diverses présentations possibles 
pour chaque animal et sont quelque fois au nombre de 4 pour certains. On trouve aussi des animaux 

ale, le lémur variegatus ou le grand kudu. 

Ils comportent une numérotation 
de série en haut à gauche et une autre par maquette de sujet, une légende et sont signés. A noter que 

du Colobe, collection Ch. Stockmans) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Collection de l'auteur) 
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(Collection de l'auteur)) 
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(Collection de l'auteur)  



  

(Collection de l'auteur
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de l'auteur) 



(Collection de l'auteur) 
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(Collection de l'auteur) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

(collection de l'auteur) 
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  Clichés photographiques 

 

Ils existent en deux tailles: une petite de 6,7 x 9,5 cm et 
une grande de 16 x 23 cm,  avec et sans la 
du pays. Ils sont en noir et blanc et certains sont signés.
 
Cliché sur papier photographique,  6,7 x 9,5 cm, 
noir et blanc, avec dénomination du pays.
 

Cliché sur papier photographique,
sans dénomination du pays.
 

(Exemple du Galago, 
collection de l'auteur) 
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(Exemple

Ils existent en deux tailles: une petite de 6,7 x 9,5 cm et 
une grande de 16 x 23 cm,  avec et sans la dénomination 
du pays. Ils sont en noir et blanc et certains sont signés. 

Cliché sur papier photographique,  6,7 x 9,5 cm,  
noir et blanc, avec dénomination du pays. 

Cliché sur papier 
photographique,  6,7 x 
9,5 cm,  noir et blanc, 
sans dénomination du 
pays. 
 

(Exemple du Gorille, collection de 
l'auteur) 

liché sur papier photographique, 16 x 23 cm, noir et blanc, 
sans dénomination du pays. 

Exemple du Colobe, collection Ch. Stockmans) 



  

(Collection de 
l'auteur) 

Cliché sur papier photographique,
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liché sur papier photographique, 16 x 23 cm, noir et blanc, sans dénomination du pays.6 x 23 cm, noir et blanc, sans dénomination du pays. 
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Epreuves d'artiste 

 

Des timbres (dentelés) ont été attribués à l'artiste et sont 
signés par celui-ci. 
 

(Exemple du Colobe, collection Ch. Stockmans) 

(Exemple du Gorille, collection de 
l'auteur) 

Conclusion 

 

La genèse d’un timbre est tout aussi intéressante que les variétés ou les erreurs.  Sa recherche 
est passionnante et offre un coté “histoire et chronologie du timbre” en plus. 
 
Les dessins, maquettes et clichés proviennent d’un site de vente aux enchères connu et d’un 
marchand de timbres en France. Ils proviennent probablement de la vente des dessins et 
maquettes par la veuve de Jean Van Noten.  
 
Il manque encore nombre de dessins, maquettes et clichés pour compléter la série ; éléphant, 
okapi, girafe, buffle, rhinocéros, etc... . Alors, … bonne chasse! 
 
Avec tous mes remerciements à Patrick Maselis et Charles Stockmans pour  leurs 
documentations et  à Philippe et Thomas Lindekens pour leurs encouragements.  
 



Les Congolâtres 

24 

 

 

 

 

 

Par Thomas Lindekens. 

  

La correspondance de Mr. Gérald van Veen  et Madame CassartLa correspondance de Mr. Gérald van Veen  et Madame CassartLa correspondance de Mr. Gérald van Veen  et Madame CassartLa correspondance de Mr. Gérald van Veen  et Madame Cassart    

durantdurantdurantdurant    la seconde guerre mondialela seconde guerre mondialela seconde guerre mondialela seconde guerre mondiale 
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  Après l'attaque de la Belgique par l'Allemagne le 10 mai 1940, Mr Gérald van Veen 
décide de s'engager dans la force publique mais celle-ci le réforme en invoquant deux 
raisons: la première est une légère claudication (diminution des paramètres de marche) et 
la seconde est due à son âge (45 ans, trop vieux). 

Mr van Veen se tourne alors vers le Kenya où il est engagé comme soldat au service de 
l'armée britannique. Après quelques mois d'entrainement, il est promu Lieutenant et est 
transféré dans un corps spécial: la "GENERAL LIST" composé d'officiers déterminés 
auxquels sont confiés des missions spéciales et individuelles. 

La première mission du Lieutenant fut en Ethiopie où il eut pour mission de convaincre 
les habitants de se battre contre les Italiens. Pour se faire, il rencontra l'empereur Hailé 
Sélassié qui lui remit un message destiné aux chefs de villages éthiopiens. Il se constitua 
rapidement une petite armée (fantassins, cavaliers, artilleries). Il recevra la "Military 
Cross" pour avoir pris le poste de Goré (une importante place forte de l'ouest de 
l'Ethiopie.      
 

Ensuite, mi 1941, il fut transféré sur l'île Belle-Ile-en-mer, proche de Madagascar.  
En avril 1943, il reçoit pour mission de reconnaitre le terrain pour le débarquement des troupes 
anglaises sur les côtes occidentales de Madagascar. Grâce à lui, Diego Suarez fut prise.  
A la tête d'une petite force, il captura les îles Comores ainsi que son gouverneur et devient par 
conséquence le nouveau gouverneur des Comores (pendant 8 jours). 

 Fin 1943, Gérald Van Veen fut transféré en Egypte au Caire où il participa pendant une semaine à un    
 entraînement à l'Ecole de guérilla du Caire afin de se préparer à la campagne d'Inde et de Birmanie.  
 Ensuite il participe au débarquement d'Italie, aux parachutages  en Yougoslavie et au débarquement du   
 6 juin 1944 en Normandie. 

GORÉ 
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La correspondance  (rencontrée par l’auteur) de Mr Van Veen est toujours adressée à Madame Hedwige 
Cassart, veuve du Docteur Cassart qu'il épousera lorsque la guerre sera finie. 
 
Ci-dessous des exemples de ce courrier. 

(Période égyptienne) Lettre par avion partie de l'Hotel Shepheard  au Caire le 8 mai 1943 à destination 
de Mrs H. Cassart au consulat belge à Capetown où elle parvint le 2 juin.  
 
Elle fut ensuite redirigée vers Elisabethville / Congo Belge où elle arriva à destination le 10 juin. 

Bande et cachets de 
censure égyptienne 
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(Période égyptienne) Lettre par avion partie de l'Hotel Shepeard  au Caire le 3 juin 1943 à destination 
de Mrs H. Cassart à Elisabethville / Congo Belge où elle arriva à destination le 21 juin. 

Bande et cachets de censure égyptienne.  
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(Période de transition entre l'Egypte et l'Inde) Lettre par avion partie du FPO n°149 (basé à Haïfa en 
Palestine) le 21 octobre 1943 à destination de Madame H. Cassart à Elisabethville / Congo Belge où elle 
parvint le 17 novembre. Cachet de passage par Stanleyville le 8 novembre. 

Cachet violet de 
censure anglaise 
"PASSED BY 
CENSOR No ??71" + 
signature + censeur 
n°213 en violet. 

Bande de censure congolaise (type Aa selon Jeukens) "CENSURE CONGO BELGE" apposée à 
Elisabethville le 17 novembre 1943 + cachet de censeur n°13 en bleu. 
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(Période d'Inde) Lettre par avion partie de Poona/Inde le 26 juillet 1943 à destination d'Elisabethville 
où elle parvint le 23 août. 

Bande Indienne "OPENED BY EXAMINER" + cachet noir octogonal "PASSED DHB/18" + griffe 
linéaire violette "DHB/2" apposés à Karachi.  

Cachet violet 
"UNIT CENSOR - 
G 36 - INDIA" 
apposé en Inde. 

Cachet octogonal 
bleu "PASSED 
O/3" apposé en 
Rhodésie du Nord. 


